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Paris, le 16 avril 2009 
 

 
 
CPU plénière du 16 avril 2009 
Position sur le modèle d’allocation des moyens. 
 
 
Suite aux analyses et aux simulations du « modèle d’allocation des moyens SYMPA », la CPU 
propose d’élaborer un modèle alternatif. 
 
Ce modèle alternatif donnera les mêmes chances de réussite à toutes les universités et il pourrait 
reposer sur 4 enveloppes : une enveloppe de base égale à la dotation de l'année n-1, une 
enveloppe performance, une enveloppe rattrapage, une enveloppe négociée fondée sur des 
critères qualitatifs et sur projet. Ce modèle devra être précisé et présenté lors d'une prochaine 
séance de la CPU. 
 
La CPU réitère sa demande d’un plan pluriannuel de création d'emplois, élément essentiel du 
modèle alternatif. 
 
Texte adopté par la majorité de l’assemblée plénière de la CPU, 1 voix contre et 8 
abstentions. 
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